
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL
Fabrication de pièces de moteurs en aluminium

L’usine de MONTUPET LTÉE, à Rivière-Beaudette, fabrique des culasses
et des collecteurs de moteurs en aluminium. Les alliages d’alu-
minium, reçus sous forme de lingots, sont mis en fusion dans des
fours au gaz naturel. Une fois fondu, le métal est transféré dans une
poche de coulée puis acheminé dans les fours de maintien. Pour le
moulage, des noyaux sont placés dans deux demi-moules en métal.
Les moules sont refermés, et le métal est coulé. La pièce est ensuite
extraite et introduite dans un tunnel de refroidissement. Les opéra-
tions de finition des pièces comprennent le débourrage, l’enlèvement
des masselottes, l’ébarbage et l’usinage. La qualité des pièces est con-
trôlée à la fin du processus. L’usine possède une capacité nominale de
production de 7000tm/an. En 1995, le taux d’utilisation de la capa-
cité de production atteint 100% et l’usine emploie 400 personnes.
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PRODUCTION
PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Aluminium
• Sable de silice
• Huile de coupe 
• Huile hydraulique
• Triéthylamine
• Azote liquide
• Acide sulfurique 
• Acide phosphorique
• Résine isocure 
• Résine phénolique
• Produits de traitement du métal
• Zyglo-pénétrant

PRODUITS FINIS

• Culasses de moteurs en aluminium
• Collecteurs de moteurs en aluminium

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en
quatre groupes. Chaque groupe répond
à un objectif propre. L’usine de
MONTUPET LTÉE, située à Rivière-
Beaudette, fait partie du groupe 2, qui
comprend les établissements qui ont
déjà mis en oeuvre des moyens de
traitement, mais dont les effluents peu-
vent contenir des substances toxiques.

Le groupe 2 a pour objectif de réduire
le plus possible les rejets liquides
toxiques des établissements visés.

Rivière-Beaudette



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Présence de phosphore
En 1993, selon les données de caractérisa-
tion de SLV 2000 de 1995, l’effluent
avait un débit de 1237m3/d et il contenait
notamment:

• 7,6kg/d de matières en suspension
(MES);

• 6,9kg/d d’hydrocarbures totaux;
• 4,6kg/d de carbone organique total

(COT);
• 3,9kg/d de phosphore total;
• 0,5kg/d de fer.

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Un lieu d’intérêt prioritaire

Les effluents de l’usine de MONTUPET

LTÉE, située à Rivière-Beaudette, se
déversent dans le réseau pluvial du parc
industriel de la municipalité. Le réseau
pluvial aboutit dans une lagune d’infiltra-
tion située à proximité de la rivière
Beaudette, un affluent du lac Saint-
François. Une frayère à dorés et une
frayère à achigan à petite bouche se
situent à quelque 3km en amont de l’em-
bouchure de la rivière Beaudette.
L’endroit est soumis à une période parti-
culière de pêche. Outre l’achigan et le
doré, une dizaine d’espèces de poissons
fréquentent la rivière. Sur le lac, la zone
située à l’embouchure de la rivière
Beaudette abrite une grande densité
d’oiseaux et plusieurs espèces de canards
en période de migration ou de reproduc-
tion. Ce milieu humide est à protéger de
façon prioritaire. La rivière Beaudette et
le lac Saint-François servent à divers
loisirs. Sur la rive nord du lac se rencon-
trent des campings, des rampes de mise à
l’eau et des plages. La pêche sportive, la
pêche commerciale et plusieurs sports
nautiques sont pratiqués sur le lac. Saint-
Zotique puise de l’eau potable dans le lac
Saint-François à environ 6,5km en aval
de l’embouchure de la  rivière Beaudette.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de
la solution d’assainissement la mieux 
adaptée aux besoins de protection de
l’environnement. Les objectifs environ-
nementaux de rejet pour la compagnie
MONTUPET LTÉE seront disponibles d’ici
1997.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Traitement primaire

Les eaux usées industrielles passent dans
un intercepteur de sédiments, d’huiles et
de graisses comprenant un neutralisateur
d’acide par contact avec la pierre à chaux.
L’effluent traité est évacué dans le réseau
d’égouts pluvial. Ce réseau recueille 
également les eaux peu contaminées et les
dirige vers un intercepteur de sédiments
avant de les rejeter dans le réseau pluvial
du parc industriel de la municipalité.
Quant aux eaux usées domestiques, elles
sont transportées par le réseau d’égouts 
sanitaires jusqu’à l’installation d’épura-
tion des eaux usées du parc industriel de
la municipalité de Rivière-Beaudette.
L’installation consiste en une fosse 
septique équipée d’un élément
épurateur.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Récupération et régénération

Depuis 1994, l’usine de MONTUPET LTÉE

poursuit un projet d’implantation. En
1995, la compagnie a mis en place une
nouvelle ligne d’usinage ainsi que des
moyens de récupération des copeaux
d’aluminium et de régénération des sables
de moulages. Seul le procédé de récupéra-
tion génère un rejet liquide additionnel
(200 m3/d d’eau de refroidissement 
indirect),sans incidence sur la qualité de
l’effluent.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Absence de règlement particulier

Les effluents de l’usine de MONTUPET

LTÉE, à Rivière-Beaudette, ne sont assu-
jettis à aucun règlement particulier.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Surtout des huiles et graisses totales

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
(voir graphique1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau1).

Le tableau1 présente les données de l’étude
de caractérisation effectuée en septem-
bre 1995 pour les besoins de SLV2000
ainsi que les valeurs Chimiotox calculées
à partir de celles-ci, pour un débit
de 1237m3/d. Sept substances ont été
retenues parmi plus de 120 paramètres
analysés. D’après ces données, la présence
des huiles et graisses totales est prépon-
dérante dans les eaux traitées; elles
représentent 76% de la valeur de l’indice
Chimiotox. Vient ensuite le phosphore total
avec 22%.

Le graphique1 repose sur les données de
caractérisation de SLV2000 recueillies en
1995. L’indice Chimiotox calculé à partir de
ces données a été appliqué à la période
1993 - 1998. Aucune modification majeure
n’a été apportée au système de traitement
des eaux usées industrielles.

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1995) - Montupet Ltée*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Huiles et graisses totales 6,880 100 688
Phosphore total 3,895 50 195
Cuivre total 0,017 451 8
Sulfures totaux 0,014** 500 7
Fer total 0,749 3,3 2
Manganèse total 0,173 10 2
Nitrites-nitrates 0,075** 5 <1

INDICE CHIMIOTOX 902

* Pour un débit de 1237 m3/d (7 substances retenues sur plus de 120 paramètres
analysés).

**Charge calculée à partir de résultats analytiques qui se situent près des limites de
détection méthodologiques.

Graphique 1 :Variations de  l’indice Chimiotox de 1993 à 1998
Montupet Ltée

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS

• Récupération des copeaux d’aluminium et des sables de moulage depuis 1995

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF (418) 521-3820

Chargé de dossiers du ministère de
l’Environnement et de la Faune du Québec
(MEF) :
Yvon Goulet (514) 370-3085

Responsable de l’environnement chez
MONTUPET LTÉE : 
Annie Hince (514) 269-2022

D’après l’inventaire de décembre 1995

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

D’après les données de caractérisation
de SLV 2000 de 1995, aucun des onze
toxiques persistants et biocumulatifs visés
n’a été détecté dans l’effluent de la 
compagnie.

BEEP
RÉDUCTION DE LA TOXICITÉ

Une toxicité faible

Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés qui
mesurent les effets toxiques à l’effluent.
Les résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l’évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas de l’usine de MONTUPET LTÉE, une
série d’essais biologiques a été effectuée
en 1995. Le BEEP déterminé était de 2,4,
et les essais biologiques n’ont révélé
qu’une faible toxicité.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Stabilité des charges

Selon les données de caractérisation de
SLV 2000 de 1995, l’effluent a un débit
de 1237 m3/d et il contient notamment :

• 7,6 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 6,9 kg/d hydrocarbures totaux;
• 4,6 kg/d de carbone organique total

(COT);
• 3,9 kg/d de phosphore total;
• 0,5 kg/d de fer.

De 1993 à 1995, les effluents sont
demeurés stables et aucune modification
majeure n’a été apportée au système de
traitement des eaux usées industrielles.
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